
  

 

SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL 
DU 23 JUILLET 2018 

------ 
 

L’an deux mille dix-huit et le vingt-trois Juillet à dix-huit heures, le Conseil Municipal de la 
Commune de FABREZAN, régulièrement convoqué s’est réuni au nombre prescrit par la 
loi dans le lieu habituel de ses séances en Mairie de Fabrezan, sous la présidence de 
Madame Isabelle GÉA, Maire. 
 
Présents : MM GÉA Isabelle, BARO Claudie, BOUAMRIOU Fabien, PLOQUIN Nadine, , 
SOLER Brigitte, RAUX Laurent, BERROCAL Frédéric, LABEIRIE Michel, SUDRE 
Danielle, CARILLO Alain. 
 
Absent excusé : BALLESTER Martine qui a donné procuration à GÉA Isabelle, 
JAUNEAU Michelle qui a donné procuration à BOUAMRIOU Fabien, BLANQUER André 
qui a donné procuration à CARILLO Alain, VAREILLES Fabrice 
 
Mme BARO Claudie a été nommée secrétaire de séance 
 
Avis du conseil municipal dans le cadre de l’enquête publique relative à la 
réalisation d’une centrale d’enrobage à chaud par la société Colas Midi 
Méditerranée sur les communes de FERRALS LES CORBIERES (lieu-dit La Plaine) 
et LEZIGNAN-CORBIERES (lieu-dit Cabanon de Bories) 
 
Mme le Maire rappelle que conformément aux prescriptions de l’article R181-38 du code 
de l’environnement le conseil municipal doit se prononcer sur la demande d’autorisation 
d’exploiter une centrale d’enrobage à chaud par la société Colas Midi Méditerranée sur les 
communes de FERRALS LES CORBIERES (lieu-dit La Plaine) et LEZIGNAN-
CORBIERES (lieu-dit Cabanon de Bories). Cet avis doit être exprimé au plus tard dans les 
15 jours suivant la clôture du registre d’enquête publique, cette dernière s’est déroulée du 
18 juin au 18 juillet 2018.  
Mme le Maire invite l’assemblée à délibérer. 
 
Le Conseil Municipal, 
Vu l’arrêté préfectoral du 15 mai 2018 relatif à l’ouverture d’une enquête publique portant 
sur une demande d’autorisation d’exploiter un nouvel et unique poste d’enrobage à chaud 
à LEZIGNAN-CORBIERES présentée par la société S.A.S. Colas Midi Méditerranée sur le 
site d’implantation situé aux lieux-dits « Cabanon de Bories » sur la commune de 
LEZIGNAN-CORBIERES et sur la partie du terrain dite « La Plaine » pour ce qui concerne 
FERRALS LES CORBIERES ; 
Vu le rapport de la Mission Régionale d’Autorité Environnementale Occitanie (MRAe) en 
date du 15 mai 2018 ; 
Considérant enfin que le projet d’installation d’une centrale d’enrobage pérenne, qui se 
substituera aux sites de CARCASSONNE et MONTREDON-DES-CORBIERES, portera 
gravement atteinte : 
- A la santé publique : si les données manquent pour établir un lien de causalité 
évident entre l’exposition aux fumées de bitumes et les cancers, des études ont émis en 
évidence un surmortalité chez les personnes exposées (risques d’augmentation des 
maladies dite « CMR » (Cancérogènes – Mutagènes – Reprotoxiques ; cancers, 
leucémies, infertilités, asthmes,….), à savoir que les particules fines qui émanent des 
cheminées ont été reconnues responsables des cancers des poumons par l’OMS en 
2012. ; 



  

 

- A l’environnement : bruits, odeurs, trafic routier, fumées, pollution atmosphérique et 
des nappes phréatiques, perturbations de l’éco-système ; 
 
- À la qualité paysagère : Dégradation de l’identité et de l’image de notre territoire 
des Corbières ; 
 
- À la filière viti-vinicole, notamment en regard des efforts accomplis par les 
viticulteurs pour améliorer la qualité de leurs vins (AOC, « Corbières Boutenac », 
« Languedoc », ils peuvent produire des vins sous Indication Géographique Protégée 
« Pays Cathare », « Pays d’Oc », « Aude ») mais également leur mode de production plus 
respectueuse de l’environnement (confusion sexuelle) ; 
 
- À la politique de développement touristique menée par les acteurs locaux et visant 
en particulier à promouvoir l’œnotourisme. L’obtention en 2014 du label national 
d’excellence « Vignobles et Découvertes » par le Pays Touristiques Corbières et 
Minervois, en collaboration avec la Communauté de Communes de la Région 
Lézignanaise Corbières et Minervois, positionne notre territoire dans la grande vitrine des 
destinations oenotouristiques nationales ; 
 
- À la valeur des biens immobiliers sur l’ensemble de la commune et par voie de 
conséquence à l’attractivité des communes du territoire. 

 
Considérant la nature des activités projetées et leur durée, il convient d’apprécier 
objectivement les risques dans leur globalité et sur le périmètre réellement concerné. Le 
dossier ne comporte pas les éléments suffisants pour estimer l’innocuité du site industriel 
vis-à-vis de l’environnement, de la santé de ses habitants et de leurs activités 
économiques. 
 
Après en avoir délibéré, 
A l’unanimité des membres présents, le conseil municipal 
 
Emet un avis défavorable au projet de réalisation d’une centrale d’enrobage à chaud par 
la société Colas Midi Méditerranée sur les communes de FERRALS LES CORBIERES 
(lieu-dit La Plaine) et LEZIGNAN-CORBIERES (lieu-dit Cabanon de Bories) et s’oppose 
fermement à la réalisation de ce projet sur le territoire. 
 
Demande à Monsieur le Préfet de l’Aude et aux autorités compétentes d’appliquer le 
principe de précaution compte tenu de la nature extrêmement sensible de ce sujet, du 
peu de concertation et alors que tous les doutes sur les impacts sanitaires, 
environnementaux et économiques ne sont pas levés. 
 
Charge Monsieur le Maire de notifier la présente décision à : 
 
- Monsieur Michel NUTTIN, commissaire enquêteur 
- Monsieur le Sous-Préfet de Narbonne 
- Monsieur le Préfet de l’Aude 
- Monsieur le Ministre de la Transition Ecologique et Solidaire 
- Monsieur le Ministre de l’Agriculture et de l’Alimentation 
 
 



  

 

Madame le Maire confirme à titre personnel qu’il est de la responsabilité des élus du 
territoire des Corbières d’écouter ceux qui s’expriment dans ce débat public ! 
La qualité de vie, la santé humaine et la préservation de l’environnement sont des 
éléments majeurs de notre territoire. 
Le débat avec le monde viticole, les acteurs économiques, les acteurs du tourisme et avec 
les citoyens doit EXISTER. 
Les élus de Fabrezan demandent plus de transparence et de débat au sein du 
bureau et du conseil communautaire de la CCRLCM !!! 
 
 
RECRUTEMENT DE DEUX AGENTS CONTRACTUELS AU SERVICE PERISOCLAIRE  
 
Sur proposition du Maire, les membres du conseil municipal, en raison des besoins du service 
périscolaire et afin de répondre à une surcharge de travail de la collectivité, décide de créer deux 
emplois non permanents à temps non complet : 
 

- Un contrat à raison de 12 heures hebdomadaires (renouvellement) 
- Un contrat à raison de 25 heures hebdomadaires (CDD après Contrat Emploi Avenir) 

 
La rémunération des agents contractuels sera calculée sur la base de l’indice brut en référence au 
1er échelon du grade d’adjoint d’animation 
 
 
CREATION D’UN POSTE D’ADJOINT D’ANIMATION PRINCIPAL DE 2ème CLASSE AU 
SERVICE PERISCOLAIRE 
 
Considérant la nécessité de créer un poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à temps 
non complet au service périscolaire. 
 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, à l’unanimité : 
 
DECIDE la création à compter du 1er Septembre2018 au tableau des effectifs de la commune 
d’un poste d’adjoint d’animation principal de 2ème classe à raison de 30 heures 
hebdomadaires, rémunérés conformément à la nomenclature statutaire des décrets 
susvisés. 
 
 
SYADEN - MISSION D’ANALYSE DE PROJET ENERGIE RENOUVELABLE (ENR) : 
 
Madame le Maire expose aux membres du Conseil Municipal l’intérêt de s’engager dans une 
démarche de développement des énergies renouvelables en faveur du patrimoine de la 
collectivité. Elle précise que le Syndicat Audois d’Energies (SYADEN) met en œuvre des actions 
de conseil au profit des communes volontaires, conformément à la délibération n°2016-12 du 18 
février 2016, décidant de mettre en place les missions d’accompagnement de projets d’énergies 
renouvelables. 
 
L’analyse de projet énergie renouvelable (ENR) est un service sur 1 an qui accompagne la 
collectivité dans son projet d’énergie renouvelable. Le conseiller ENR du SYADEN réalisera les 
analyses techniques administratives et financières du projet afin de déterminer sa 
faisabilité et sa cohérence au sein du territoire. Il donnera lieu à la signature d’une 
convention d’engagement. 
 
Ouï cet exposé et après en avoir délibéré, le Conseil Municipal, à l’unanimité : 
 
-DECIDE de l’adhésion à la prestation d’analyse de projet énergie renouvelable (ENR) du 
SYADEN ;  
 



  

 

-DESIGNE Mr Fabien BOUAMRIOU en qualité de référent de la collectivité pour le suivi de la 
mission d’analyse de projet ENR ; 
 
-AUTORISE Madame le Maire à signer la convention d’engagement correspondante avec le 
SYADEN. 
 
 
QUESTIONS DIVERSES : 
 
1°) Subvention « eau et assainissement » : Madame le Maire donne lecture d’un 
courrier du département informant les communes qu’en raison de la modification 
d’attribution de subventions aux communes par l’agence de l’eau, le département ne sera 
pas en mesure d’apporter une contribution aux collectivités en 2019. 
 
2°) Renforcement du réseau électrique à Villerouge la Crémade : Madame le Maire 
informe son conseil que le réseau électrique basse tension de Villerouge la Crémade sera 
renforcé (poste VILLEROUGE). L’intégralité des travaux sera pris en charge par le 
SYADEN. 
 
3°) Nuisances sonores à la salle des fêtes : Madame le Maire informe l’assemblée 
qu’une saisine devant le conciliateur de justice a été déposée au Tribunal d’Instance de 
Narbonne relatif à des nuisances sonores provoquées par les manifestations qui ont lieu 
dans la salle des fêtes. Elle précise que cette demande sera traitée par notre cabinet de 
juristes. 
 
4°) Madame Danielle SUDRE interpelle le Maire concernant la divagation régulière des 
chiens sur la place des Marronniers qui ont agressé, à plusieurs reprises, des passants et 
des animaux tenus en laisse. Madame le Maire explique qu’elle a eu connaissance d’une 
récente agression, elle a contacté le policier municipal et la gendarmerie. 
 
 


